
Élection présidentielle américaine de 2024 

et évolution de la politique d'immigration 
Ce que vous devez savoir si vous n’avez pas de carte 

verte ou de citoyenneté américaine. 
Le Centre de Secour Internationale (IRC) a créé des ressources pour les personnes engagées dans 

des procédures d'immigration ici aux États-Unis. Nous espérons que cela aidera ces personnes à 

mieux comprendre le processus d'immigration et leurs droits. Cependant, ces informations ne 

remplacent pas les conseils juridiques d'un avocat qualifié ou d'un représentant accrédité. 
        Dernière mise ȧȧ jour Novembre 2024 

 

❖ L’élection présidentielle de 2024 a été accentuée sur la politique d’immigration aux 

États-Unis. L’ancien président Donald Trump, qui a été déclaré vainqueur de l’élection 

présidentielle américaine de 2024, avait appelé à des politiques d’immigration plus 

strictes et à une augmentation des deportations. 

❖ Chaque cas d’immigration est unique. Veuillez consulter un avocat spécialisé en 

immigration ou un représentant juridique accrédité par le ministère de la Justice pour 

connaître vos options. 
 

Vous ne savez pas comment votre statut d'immigration pourrait être affecté par l'arrivée d'un 

nouveau président aux États-Unis ? Voici quelques réponses et suggestions : 
 

 

 

AUCUN CHANGEMENT dans L’IMMEDIAT 

Un nouveau président ne peut apporter aucun changement à la politique d’immigration 

avant le jour de son investiture, le 20 janvier 2025, date à laquelle il prêtera serment 

 

 

 

 

Certains statuts d’immigration sont temporaires 

Il s'agisse notamment de : 
• Statut de protection temporaire (TPS) 

• Mesure différée pour les arrivées d'enfants (DACA) 

• Depart force differé 

• Parole (parfois appelée libération conditionnelle humanitaire ou libération conditionnelle 

d'immigration) 

 

Un nouveau président américain a le pouvoir de mettre fin à ces formes temporaires de  

statut. Dans certains cas, cela peut prendre quelques mois ou plus. Dans d’autres cas, le 



président américain peut apporter des changements qui affectent les personnes immédiatement. Il 

est impossible de prédire exactement quand et comment les politiques d’immigration 

changeront. 
 

Avez-vous une carte verte/la citoyenneté 

américaine ?  
Si c’est pas le cas, parlez à un avocat spécialisé en immigration ou à un 

représentant accrédité par le ministère de la Justice pour connaître vos options 

pour obtenir un statut d'immigration permanent. Un avocat spécialisé en 

immigration ou un représentant accrédité évaluera si vous êtes admissible à 

un statut permanent. Si vous êtes admissible à une forme permanente de statut 

d'immigration, il est toujours recommandé de la poursuivre, quel que soit le     

président des États-Unis.  
 
 
 

Évitez les magouilles en matière d’immigration ! 
N'oubliez pas que seuls les avocats spécialisés en immigration et les représentants accrédités 

peuvent vous fournir des conseils juridiques. Méfiez-vous des notaires ou des 

notaires publics qui ne sont pas autorisés ou même qualifiés pour fournir des 

conseils en matière d'immigration. Ils vous feront perdre du temps et bien  de 

l'argent et peuvent vous mettre en grand danger, ainsi que votre dossier 

d’immigration.  

Avant même d'engager quelqu'un pour vous aider dans votre dossier, demandez 

au  professionnel quel sont ses qualifications. La personne est-elle un  avocat ou 

un représentant accrédité ? Quelle est son expérience en droit de l'immigration? Cliquez 

sur ce lien pour plus d'informations sur les fraudes en matière d'immigration. 

Consultez également ce répertoire pour trouver un prestataire de services juridiques 

autorisé qui pourra vous aider à moindre coût ou gratuitement.  
 

 

Vous avez des droits 
 Tous les habitants des États-Unis bénéficient de certains droits fondamentaux en vertu de 

la constitution des Etats Unies. Les personnes bénéficiant d’un statut d’immigration 

temporaire bénéficient également de ces droits. Connaissez vos droits et n'ayez pas peur de les 

exercer lorsque vous interagissez avec la police ou avec les agents de l'Immigration & Customs 

Enforcement (ICE). 
 

Si vous êtes arrêté ou interrogé par la police ou par un agent d’immigration, n’oubliez pas 

que vous disposez des droits suivants : 
 
Si vous n'êtes pas citoyen américain et qu'un agent d'immigration vous demande vos papiers, vous 
devez les montrer si vous les avez sur vous. Si vous avez plus de 18 ans, ayez toujours vos documents 



d'immigration sur vous. Si vous n'avez pas de papiers d'immigration, dites que vous 
souhaitez garder le silence. 
 
Vous pouvez refuser de leur parler. Vous n'êtes pas obligé de préciser où vous êtes né 
ou comment vous êtes entré aux États-Unis. 

 

• Vous avez le droit de parler à un avocat. 

 

• Avant de signer quoi que ce soit, parlez à un avocat 

• Ayez sur vous une carte  Connaissez vos droits et montrez-la si un agent d’immigration 

vous arrête  

  
 
 

Besoin plus d'informations ou d'assistance? 
 

Réseau de défense          Pour les jeunes    

     des droits      qui sont entrés ici aux USA 

de l'immigration    sans parent ou gardien légal  
 

 

 

 

 

 

 

       

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


